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PROJETS DE PACTES INTERNATIONAUX RELATIFS AUX DROITS DE L'HOMME 
ET MESURES DE MISE EN OEUVRE 

Observations djorganisations non gouvernementales reçues par le 
Secretaire general conformément à l'a resolution |?0I B (X7l) dû-

Conseil économique et social 

Le Mouvement moridiaj aes cères a fait parvenir, conformément à la 

résolution 501 B.(XVl) du Conseil éconorrdque et social, des commentaires sur les 

projets de pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme qui sont 

reproduits ci dessous : 

XXXII. Mouvement mondial des mères 

(Organisation non gouvernementale dotée du statut consultatif de' la catégorie B) 

Projet de Pacte relatif aux Droits économiques, sociaux et culturels 

Article 10 

Alinéas I et 2 sans changement. 

L'alinéa 3 devrait faire l'objet d'un nouvel article à insérer avant ou après 

le présent article 10. 

" Article ... 

"Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent que : 

l) La famille, fondement de la société a droit à la plus large 

protection. Elle repose sur le mariage. Celui-ci doit être 

librement consenti par les futurs époux. 
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2) La famille légalement constituée forme une entité morale et 

économique dans laquelle l'homme et la femme doivent pouvoir 

accomplir leur mission complémentaire Les conditions de la vie 

économique doivent permettre au père de faire vivre sa famille par 

son travail (et avec le complément de prestations familiales sous 

des formes diverses); l'activité familiale de la mère devant être 

reconnue par ailleurs comme ayant une valeur morale„ sociale et 

économique irremplaçable " 

Articje_13 

Alinéa 1 - sans changement. 

"2) Les mesures que les Etats parties au présent Pacte prendront en vue 

d'assurer le plein-exercice de ce droit devront comprendre les 

mesures nécessaires pour assurer : 

a) la protection pré et post-natale de la mère - la lutte contre 

la mortinatalité et la mortalité périnatale et infantile le 

développement sain de l'enfant." 

Le reste sans changement. 


